
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

Commune de MONTAGNOLE
(Hors agglom6ration)

D912 du PR 39+849 au PR 40+149 (MONTAGNOLE)
D6 du PR 6+0031 au PR 6+105 (MONTAGNOLE)
D4 du PR 5+844 au PR 6+840 (MONTAGNOLE)

Arret6 temporaire n° 25-AT-2474

Portant rtglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la vome routine
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques

Vu 1'Instruction intenninist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arrgt6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS

CONSID^RANT que des travaux de remplacement de poteaux orange d 1'identique en lieu et place, rendent necessaire de
r6glementer la circulation, afin d'assurer la s6curite des usagers, sur les D912, D6 et D4.

ARR fe T E

ARTICLE 1:
A compter du 08/12/2025 etjusqu'au 19/12/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la:

• D912 du PR 39+849 au PR 40+149 (MONTAGNOLE) situ6s hors agglom6ration
• D6 du PR 6+003 1 au PR 6+105 (MONTAGNOLE) situ6s hors agglom6ration
• D4 du PR 5+844 au PR 6+840 (MONTAGNOLE) situ6s hors agglom6ration

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit
• La vitesse maximale autorisfe des v6hicules est fix6e ^ 50 km/h

• Un r6tr6cissement de chausste, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification
des conditions de circulation.

• La circulation est altemee par B 15+C18 et K10, sur une longueur maximum de 150 metres.

ARTICLE 2 :
La signalisation rfglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intenninist6rielle sur la signalisation routi^re sera
mise en place par Ie demandeur : CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS / ZAD de Morlon 2
1 me Jean Baptiste Corot 26800 FORTES LES VALENCE .

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles armulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4:
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charg6s de l'ex6cution du present arret6 qui sera publi6 et afFich6 confonn6ment ^ la r6glementation en vigueur.

.^3 Bw- !?
^CERTIFIE EXECUTOIRE

PourlePrcsid^^C^seHD^^ntal,
r delcgjition, ' "•——'

Isa IA ROBERT
Secretaire genera/e |(1

Fait h MONTMELIAN,

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,

Si^n6 par: Mathieu DUFOC
Dale/ 02/12/2025

(6 : Directeur Malson technique
A^sffi chamberien Combe Savoie



DIFFUSION:
CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS
SMUR
Transports Scolaire
AJointe au Du-ecteur de la Maison technique Bassin chamb6rien-Combe de Savoie
PC OSIR1S
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chambfay/Combc de Savoie
Le Mains de MONTAONOLE
Secritariat gfarfml
Secretariat g6n6ral
Secrftariat gtairal

Confonn^ment attX dispositions cfu Code de justice administrative. Ie present arret& pourra faire Vobjet d'un recows contenlfeux devant Ie tribunal administratif de Grenoble, dans un d^hi de deux mots d
compter de sa date de notification ou de pubticafion.


